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' La GAZETTE D'ÀUGSBOCRG du g février rapporte 

Ja nouvelle suivante sous la rubrique d'Ode.sa ,
 2

l> 

^Uifvaisseau avant à bord toute la chancellerie 

russe est arrivé eu onze jours de Gons a.ittuopie 

apporte la nouvelle que le Bosphore vient d être 

interdit aux trois pavillons , et qu'il a été signifie 

ans sujets des trois puissances qu'à une époque 

déterminée, ils aient à se déclarer rajas ( c est a-

dire sujets des Turcs), ou à quitter la capitale, ne 

pouvant plus y jouir de la protection de Sa Hau-

Cette mesure a été prise malgré tontes les repré-

sentations du corps diplomatique de Fera. 

INSTRUCTION PUBLIQUE. 

DE LA CIRCULAIRE DU GRAND-MAITRE 

DE L'CNlYERSITÉ. 

Le liaut intérêt du discours de la couronne a oc-

cupé toute notre attention , et au milieu des joies 

qu'il a inspirées , la circulaire de M. le grand-maî-

tre de l'Université eût passé inaperçue, si elle n'é-

tait le premier acte du ministère complètement en 

rapport avec les paroles du priuce. Ainsi donc , 

M. de Vatisménil l'annonce , la religion et la mo-

rale seront les premières bases de l'éducation , la 

liberté des consciences sera respectée, nos et» fa as 

apprendront à connaître la Charte , et sujets fidèles 

et citoyens éclairés , il sauront obéir aux lois , et. 

ils seront convaincus que c'est en apprenant à 

remplir des devoirs que l'on se montre digne d'exer-

cer des droits. L'instrue ion classique recevra de 

nouvelles améliorations, et elle en a besoin; mais 

surtout l'instruction primaire si délaissée , si per-

sécutée , obtiendra une active protection , et cette 

protection sera accordée à toits les modes d'ensei-

gnement d'une utilité reconnue. Enfin, l'intention 

du grand-maître est de maintenir désormais l'ordre 

légal en tous points et sans restriction , dans toutes 

les parties de son administration. 

On ne saurait donner trop d'éloges h une dé-

claration si franche et si positive. Mais M. de Va-

tisménil connaît-il bien toute l'étendue des devoirs 

'qu'il s'impose î Sait-il que l'instruction publique , 

envahie par la faction théocrutique , réclame le 

bras d'un nouvel Hercule pour la délivrer de toutes 

les illégalités sous lesquelles elle languit ! Sait-il 

que l'instruction primaire, h laquelle il attache tant 

d'importance , a été arrachée à sa sut veillauce par 

l'Ordonnance du 8 avril 182/,, qui veut ( art. 8 ) 

fjuë l'autorisation spéciale d'exercer , pour les éco-

les dotées par les communes ou par des associa-

tions , soit délivrée par un comité dont l'evêque 

diocésain ,' ou l'un de ses délégués , sera président ! 

-, Sait-il que cette même ordonnance dit, article 11: 

■Pour les écoles qui ne sont pas comprise* dans l'ar-

ticle 8 (les écoles non dotées), l'autorisation spé-

ciale d'exercer sera délivrée par ïévoque diocé-

sain aux candidats munis de brevets. Il surveil-

lera ou fera surveiller ces écoles; il pourra révoquer 

ifs autorisations spécides et-, (1) / Et comment, avec 
une telle ordonnance, pourra-t-il accordera l'ensei-

■ guementmutuel la protection qu'il lui promet , puis-

que les maîtres qui ic professent ne pourront exer-

cer qu'avec l'autorisation des évêques , qui , jus-

qu a ce jour, les ont persécutés avec une activité 
si peu évangélîque. 

Depuis que M.-de Corbière s livré aux évêques 

1 enseignement élémentaire , cet enseignement a 

«Iccluié d'une manière rapide. En pouvait-il être au-

trement lorsque nous voyons tous les jours une 

(1) Les ('■coles dotées doivent l'être de manière à recevoir ein-
quante élèves : tontes les autres sont soumises à la juiidiclion 
Uiuiiiie Kt spéciale du l'éve<JU« diocésain. 

nnrlie du clergé s'élever contre la presse, et par. i 

conséquent contre les lumières qu'elle répand ' L'en- 1 

seignement mutuel a éprouvé des tracasseries de 

tous les genres , ses élevés oot été repoussés des 

paroisses , l'honni ur de prendre part aux. cérémo-

nies les plus saintes leur a été rel'osé ; on s'est 

liàté de les signaler à leurs jeunes camarades comme 

des impies et des hérétiques , et de là il est arrivé 

qui' la plupart de ces écoles ont été fermées dans 

ies provinces. A Lyon , une seule école mut elle a 

résisté à tant d'eiîorts j mais elle a dû ce bienfait 

;i un homme éclairé el modeste, qui a pensé ne 

pouvoir faire ou meilleur usage de sa fortune que 

d'eu consacrer une partie à. propager l'instruction 

parmi les enfans de nos ouvriers. C'est aux géné-

reux sacrifices de M. Berna que nous devons notre 

école d'enseiguemeut mutuel qui , nous l'espérons , 

deviendra bientôt une école-modèle pour tous les 

autres établissemens du même genre qui vont sans 

doute se multiplier sur toute lu surlace du dépar-

tement. Mais pour utiliser la bonne volonté de M. 

le grand-iria'tre , la première cliose à faire est de 

révoquer l'ordonnance du 8 avril 182.4 , parce 

qu'elle confie l'enseignement élémentaire à des 

hommes qui sont loiu de croire que non-seulement 

l'instruction procure aux classes laborieuses plus 

de bonheur et d'aisance , mais encore quelle les 

rend plus religieuses , plus morales et plus calmes. 

La révocation de l'ordonnance du 8 avril et l'ac-

tivité la plus grande pourront sans doute propager 

l'instruction prim-ire ; mais que de soins à prodi-

guer, que de dilficultés h vaincre, quelle puissance 

de volonté ne faudrait-il pas pour maintenir l'ordre 

légal dans l'administration de l'instruction publi-

que, lorsque l'illégalité s'est infiltrée de toutes parts, 

torsqu'aujourd'iiui elle règne eu souveraine dans 

toute la France 1 Voyons seulement ce qui se passe 

pour les petits séminaires. Un seul petit séminaire 

doit être autorisé par département , et dans le dio-

cèse de Lyon, par exemple, il en existe, peut-être 

plus de cinquante. Ne sont-ce pas des petits sémi-

naires que ces classes qu'un grand nombre de cu-

rés ont tonnées dans leurs presbytères, dans lesquel-

les, sous prétexte d'iustruire les eufans de chœur , 

ils réunissent jusqu'à cinquante élèves et les font 

instruire par des instituteurs qui ne sont poiut atta-

chés à l'Université, n'ont reçu aucune mission pour 

enseigner, et n'ont donné aucune g nantie de leur 

capacité ? N'est-ce pas un petit séminaire que ce 

nombreux collège de St-Jeau ? Sa succursale qui 

vient de se former aux Minimes, et qui renferme 

plus de quatre-vingts élèves sous la direction d'un 

ecclésiastique qu'on assure appartenir à la eompa-

gnie de Jésus , n'est-ce pas encore un petit sémi-

uaire ! A coup sur les collèges de St-Jodard , de 

I Argentière , de Verrières, de Moutbrison , de St-

Chamond , etc. , sont bien des petits séminaires. 

Et c'est bien encore un petit séminaire que le sé-

minaire d'Alix que l'on voudrait faire regarder com-

me la succursale du gruud séminaire de Lyon, mais 

dans lequel ou enseigne la philosophie des écoles , 

en ayant cependant le soin de la dissimuler sous 

un nom qui ne trompe personne. ( Théologie na-
turelle. ) 

Mais ne voilà qu'une partie des difficultés à vain-

cre. Nous avons plus d'une fois signalé les illéga-

lités dont l'instruction publique est encombrée ; et 

comment espérer qu'elles ront combattues , anéan-

ties , lorsque nous voyous dans son administration 

les mêmes hommes qui les ont introduites; Com-

ment concevoir , par exemple , que M. de Gour-

ville qui, sous M. d'fleruiopolis , multipliait les pe-

tits séminaires, puisse, sous M. de Vatisménil, les 

réduire au nombre voulu par les lois ? Nous le ré-

pétons , le nouveau grond-maître s'est imposé , par 

sa circulaire, une tâche immense; et qu'il y pense 

mûrement , il faudra qu'il la remplisse avec une 

insurmontable fermeté, ou bien il sera justement 

accusé d'avoir voulu tromper la France par de vai-

nes professes. 

Les électeurs de l'Ardeche , arrondissement de? 

Tournon \ viennent de recevoir la réeonp n-e dé 

l'infatigable ardeur avec laquelle ils ont poursuivi les 

faux électeurs qui avaient enlevé aux constitution-

nels la victoire. Au moment où le rapporteur dit 

bureau chargé d vérilier les titres de M. le b n on 

Dubav , allait conclu! e à la nullité de .son élection, 

la chambre a reçu la démission de M. Dubav pour* 

raison de santé- Ainsi une discussion solennelle a 

été éludée , ain i a été enlevée à !» ohamb-e l'occa-

sion de donner un grand exemple de justice ; mais 

lç principe n'en est pas moins posé, et quoique 

l'application n'eu ait pas été faite, il denvure cons-

tant que l'admission de faux électeurs peut annuler 

une élection , lorsque c'est à l'aide 'de cette intro-

duction fraudule ise que ta majorité des voix a oie 

acquise au député nommé. Cet exemple même [s'oie 

ne sera pas perdu , et désormais les préfets épar-

gneront sans doute aux candidats ministériels le dé-

sagrément de do 111er leur démission pour cause dé 

santé. 11 ne serait pas impossible au reste que la 

maladie ne se comuinuiquât, et que la Santé de M. lé 

préfet de l'Ardeche, ne s'en trouvât altérée. 

Quant à M. de Ch irdonnet , sous-préfet de Châ-

lons , il Tient d'être éliminé de la chambre , parce 

qu'il ne paie pas le cens voulu. Ses administrés peu* 

veut se rassurer sur l'état de sauté; 

Le thermouiètre de Lavergne , opticien ^ quai des 

Célestins, est descendu, le i5 février* à 7 heures du 

matin, à 3 degrés etxlemi, et à 7 heures du soir, à 

4 degrés au-dessous de zéro. 

Le ii, à 7 heures du matin { il est descendit 

à 6 degWs au-dessous de zéro, échelle de fiéaumur. 

Le baromètre s'est tenu assez élevé Lier ^ et ce 

matin il a commencé à descendre. 

— M. Crépy , limonadier p'ace des Célëstins , 

nous prie d'iiutioneer que le marquis qui travaille 

chez lui, ne peut-être celui que la rumeur publi-

que désignerait comme uu agent provocateur ayant 

lignré dans la rue St-Denis. Le marquis de M. 

Crépy est employé dans son café depuis deux mois 

et demi, et il affirme qu'ayant auparavant parcouru 

les villes du Midi, il u'a pu se trouver a Paris lors 

des troubles sang'aus de novembre. > 

— Nous annoncions dans notre dernier numéro 

qu'un bateleur, fils d'un marquis , et qui , dit-o 1 , a 

figuré comme agent provocateur dans es massa-

cres de la rue St-Denis, se montrait depuis quel-

ques jours dans notre ville. La présence de cet 

homme à Lyon, au moment où une nouvelle élec-

tion va avoir lieu, nous inspirait quelques soup-

çons sur les menées de la police de M. Franchet. 

Ces soupçons ont pris un caractère beaucoup )>lus 

grave depuis que le bruit court qn« M. Franche t 

lui-même est dans nos murs. Nous désirons qu'au-, 

cuti acte contraire à la paix dont nous jouissons 

et au bon esprit qui anime la population lyonnaise, 

ne vienne trahir Vincognito dont il Se couvre. Et 

qui sait ? M. Frunchet vient peut-être se mettre sur 

les rangs des candidats à la députation. JNuus vou-

drions bien voir. 

— L'Echo du Nord a rapporté que la police dei 

Lille n'avait pas permis de vendre dans les rues le 

discours du roi. La police de Marseille a suivi à cet 

égard les mêmes ordres ou les mêmes inspirations. 

Notre correspondance particulière de celte ville,,en 

nous minorant ce fait , non* dit d'ailleurs que les 

paroles royales ont excité à Mar.eille le plus vif 

enthousiasme. 
— Une pauvre femme étant décédée dans la com-

mune de St-Siphrin, prés de Carpentios , le curé , 

j.uue homme récemment sorti du séminaire, refus* 



«e V mliutner; mais "le v'èNierablc cure' île la paToissé 

<le l'Observance , M. Gurdiot , s'est spontanément 

•chaTg-é de cette cérémonie funèbre -, V|û'n a termi-

née par une distribution d'argent à la famille de la 

■défunte. 

— Le Journal âe Genève tfhnoncc que le prêtre 

-catholique qui vient d'abjurer dans ce-tte Ville, est 

M. Saintes, auteur d'une réfutation du Mémoire 
■à consulter de M. de .Vtoiïtlosîer. La Gazette uniPer-
■srlle âe Lyon, avait donne' beaucoup d'éloges à cette 

production. 

TARIS , \% février 1-628. 

Par ordonnance royale du 10 février, M. de Vatis-

ménil -, ministre secrétaire-d'état , grand-maître de 

l'université, est nommé ministre scerétaire-d'état 

au déparlemeut de l'instruction publique. 

—On mande de Bastia , le 23 janvier : 

«Le tribunal de première instance d'Ajaçcio vient 

de rendre un jugement dont la conséquence forcée 

est la nullité de l'élection de MM. d'à Vatisménil et 

Hivarola. Il a été décidé, sur la demande de M. Brac-

cini, et nonobstant le conflit élevé par M. de Lan-

tiv'y , préfet de la Corse, que ce même AI, de Lan-

tivy, et MM. Tétiot, directeur de l'enregistrement; 

Vidal de Verneix, inspecteur des domaines; Durieu, 

receveur-général; de Praille , Cbabcrt, cbef de ba-

taillon, qui ont l'ait partie du collège é ectoral, avaient 

leur domiçile réel dans l'intérieur de la France ; 

qu'en conséquence , aux term-s de l'article 3 de la 

loi du 5 février J827 , et d'une circulaire ministé-

rielle de M. Lainé, ils n'avaient pu exercer en Corse 

Je droit de suffrage. Nous espérons «pie la chambre 

des députés , lors de la vérification des pouvoirs , 

prendra en grande considération , le jugement du 

tribunal d'Ajaçcio, surtout si elle considère que la 

liste électorale se composait de trente-huit noms, et 

que neuf fonctionnaires révocables du continent ont 

concouru à la former. Ceux des électeurs qui por-

taient à la députation MM. Colonna d'Istria, premier 

président , et Félix Pozzo di Borgo , imputent à M. 

le préfet d'avoir déchiré de ses propres mains une 

sommation qui lui était faite par huissier. M. Billot, 

procureur-général , a reçu une plainte en faux di-

rigée contre M. de Lantivy, et il s'est empressé de 

la transmettre à M. le garde des sceaux. » 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Séance du 11 février. 

Présidence d'dge de M. Rallier. 

La séance est ouverte à deux heures et demie. 

M. de Vatisménil , en costume de secrétaire-d'é-

tat, est introduit et reçoit les félicitations de plu-

sieurs députés. 

Après la lecture du procès-verbal , M. le prési-

dent communique à la chambre une lettre de M. 

Dnbay , élu par le département de l'Ardeche, ar-

rondissement de Tournor,. il. Dobay annonce que 

l'état de sa santé ne lui permettant pas d'assister 

aux premiers travaux de la chambre , il croit devoir 

se démettre d'un emploi qu'il u'est pas en état de 

remplir. (Mouvement dans l'assemblée.) 

La lettre est renvoyée à M. le ministr# de l'in-

térieur. 

On continue la vérification des pouvoirs. 

Ariège. — Trois députés admis. L'élection de M. 

Èlanquat (arrondissement de t'oix) semblait pré-

senter des difficultés. Une pétition avait signalé 

l'inscription de trois faux électeurs. Le premier bu-

reau , après avoir consacré trois séances consécuti-

ves à l'examen des charges énoncées par les péti-

tionnaires, a reconnu qu'elles n'étaient pas fondées. 

Basses-Alpes. — Un collège unique. Deux députés 

admis. Ce département est du nombre de ceux qui 

ne comptent pas 5o éligibles du cens de 1,000 fr. 

Une irrégularité avait été signalée dans l'élection de 

l'un des députés. M. Gravier avait complété le cens 

qui le plaçait (parmi les plus imposés au moyen 

d'urne délégation de Madame sa mère. Mais cette 

délégation est postérieure à l'élection. La question 

était de savoir si l'élu ne devait pas être en pleine 

possession de sa capacité le jour de l'élection. Le 

îmreau s'est rappelé que la chambre l'avait déjà ré-

solue en faveur de deux ou trois de ses membres 

qui se trouvaient dans le même cas que M. Gravier. 

Toutefois , continue M. le rapporteur, le bureau 

s'en réfère à la sagesse de la chambue (Con-

cluez ! .... Quel est l'avis du bureau ?.... Le bureau 

doitconcltue. ) Le bureau , Messieurs, m'a chargé 

de conclure à l'admission J
e
 \1. Ga.vier. 

Cet avis est adopté. 

Ardèche.— Le rapporteur du deuxième bureau 

r.ippelte qu'il devait être fait un rapport particulier 

sur l'élection de M. Dubav. Une pétition énonçait 

des charges qui semblaient être de nature à faire 

annuler c*lte élection, mais ayant appris que VI. Du-

bav donnait sa démission , le bureau a décidé qu'il 

ne serait fait aucun rapport. 

Aude—L'élection de M. Sernin de Narbonne, avait 

été soumise à u» rapport spécial à cause des «tou-

tes que présentait la quotité de ses contributions. 

Urne somme y figurait résultant d'une délégation de 

ja mère ds M- Sernin ; mais c«ttc suujm» étant re-

Vy-ancliée , il reste eneo're plus de 1000 fr. Ivï. Ser- i & 

nin est admis. J.' 

tStire el-Lnir. —M. de Pinieux , dout i'admissiori L 
avait été ajournée, a justifié de ses titres. Il est pro- jy 

clamé membre de la chambre. i'i 

Ëure, -— Sept députés-. Les quatre députés dWron- ". 

dissement sont admis sans contestation; mais une ^ 

pétition, signée de trente électeurs environ, dénonce », 

îles griefs relatifs h l'élection départementale. Ces < i 

griefs portent sur trois faits principaux. M. de la 

Bourdonnaye les expose au nom du 5° bureau. 

Premièrement, sept électeurs d'abord rayé de la 

liste y ont ensuite été rétablis ; secondement six «1 

inscriptions Ont été faites postérieurernent ait pre-

mier octobre ; enfin , la faculté a été accordée à " 

dix électeurs portés d'abord sur la première liste
 t

i. 

de justifier eusttite nn cens plus considérable pour pi 

être compris dans le grand collège.
 A 

Le 3" bureau est d'avis que le premier de ces Et 

griefs ne repose que sur une ignorance de la loi.
 r

, 

Aux termes de l'article 5 de la loi de 1827, nul ne 

peut cesser de faire partie d'un collège électoral n 

qu'en vertu d'une décision motivée ou d'un juge-

ment. 1 

La question relative au second fait est également et 

résolue pur la loi. Parmi les électeurs admis après
 1:1 

le i«' octobre, les uns avaient fait lei.tr réclama-

tion avânt le terme de ta déchéance ; les mitres
 C| 

avaient acquis leurs droits postérieurement à la et 

clôture de la liste» et devaient, aux termes de la loi, ci 

être portés sur une liste supplémentaire. 

Quant J» la faculté accordée à des électeurs d'ar-
 el 

rondissemef.t, de justifier tardivement d'un complé- le 

ment de contributions qui devait les faire admettre P 

dans le collège départemental , la difficulté est plus j' 

grave. La lot n'accorde ni ne r l'use explicitement ^ 

cette faculté : il a donc fallu suppléer à son silence, ci 

en consultant son esprit. La loi du a mai , en 

prononçant la déchéance des électeurs qui ne ré- ^ 

clament pas leur inscription dans le délai prescrit, 

a voulu infliger une peine à ceux qui , voulant se y 

soustraire aux charges du juri , prétendraient néan- G 

moius jouir des droits électoraux. Le même motif 

d'exclusion n'ex'ste pas pour ceux qui sont déjàins-
 e 

crits sur la liste qui doit servir à la composition du ,1 

iuri. Le préfet a dû alors s'en rapporter h ce que ll 

prescrit l'art. -2 de la loi du -29 jui* i8ao, qui règle
 T 

la formation des collèges des départemens. Le troi- 0 

sième bureau coucluten conséquence à l'admission v 

des députés. <-' 

M. Dupont (de l'Eure) demande la parole pour
 li 

quelques observations. L'honorable membre connaît
 p 

la plupart des signataires de la pétition j également l< 

connus de plusieurs membres de la chambre. Ce 6 
sont d«>s citoyens considérables par1 leur fortune , !>' 

recommandablcs par leur caractère et leur attache-

ment éprouvé aux principes de la charte. „ 

Témoins du zèl# excessif que montraient MM. " 

les préfets pour s'emparer des élections au profit )' 

d'un ministère dont heureusement nous soin nés dé- „ 

livrés, ils ont vu avec une défiance légitime adjoin-
 u 

dre à la liste de nouveaux électeurs, dont les suf- f 
forages donnaient la majorité à deux des candidats. 

M. Dupont ne conteste pas la légalité des élec-
 c 

tions attaquées ; mais il a cru devoir faire ces ob-

servations, afin d'engager à l'avenir M.VI. les préfets c 

à se renfermer dans la lim te de leurs fonctions ad- j 

ministratives, et à ne plus intervenir dans le» élec-

tions. < 

Au moment oit M. le président va consulter la 1 

chambre, M. de tJuaumont monte à la tribune. 

M. de Beaumo it annonce le projet de poser el. de j 

traiter trois questions à l'occasion de l'examen des 1 

pouvoirs. 11 proposera à la chambre , premièrement 

d'établir son droit d'invest gation sur les opérations ] 

électorales. (Ou crie: A la quest on ! Parlez sur les 

élections du département de l'Eure.—L'orateur conti- I 

nue au milieu du tumulte et des cris : A la ques-

tion...) II s'agira en second lieu d'assurer la liberté 

et la sincérité des élections... Enfin, de faire justice 

des abus de pouvoir... (A droite et à gauche : Lais-

sez mettre aux voix l'admission des députés de l'Eu-

re. ) Je n'aurais en vue aucune élection en particu-

lier... (Justement !.., c'est d'une élection particulière 

qu'il s'agit. ) Je ne partage pas l'opinion de ceux qui 

soutiennent que la chambre n'a pas le droit de s'en-

' quérir des faits qui ne sont pas consignés dans les 

procès-verbaux des collèges ... (Aux voix l'admis-

(
 sioit.... Vos réflexions sont excellentes , mais elles 

;
 ne sont pas à Uur place....) 

Une multitude de voix eonv-rent celle de I'araleur, et ildevient 

impossible d« l'entendr. 

)/. de IMIOI : L orateur ti artIe une question générale. La cliam-

l bro doil s'occuper dit cas spécial qui lui est soumis avanl de prè-

tet' l'oreille à des considérations étrangères à l'objet en discussion. 

M. de lleaumont descend de la liibunc. 

^ L'adm-issioii des députes de l'Eure est mise aux voixeladoptée. 

î ,1/. te président Î M. de Chauvelin a lar parole pour un rapport 

extraordinaire. t 

|- M. de Cliauvelin- s'avance vers la tribune, M. Ravej y com-

de son coté» et après ijuelijues mots échangés il moulu a la tri-

bune. 

t M. liava , .111 nom du Ififilrème bureau , rappelle tjue f admit 

_ siou de SIM. Kugfeue d'It'ircoïKt et Despatys (de Seine el-Marue) 

a été ajournée. Ils on* produit leurs pièces. Le huitième bureau 

propose de tes admettre* — Adopté. 

" M. le rapporteur rend compte du résultat de l'examen !'ni.t par 

- t«. iniiue bweai, d.ç*nt«ii de M. Gliatdomitfi ( de la iiaate-

Saône ), dont Paihuisslon ti été ajo:u'n£>. st. C'inrdinne' ni 4. 

t.l.é d une manière iueonles'table d'une c >tu contributive de o"'! 

fr. La somme q„, complète Son cens d'éligibilité , provient d . u 

naissance d un usutru.t dom la p,«
r

, iéu- appartie.ln 4 sonV? 
M. Cbardonnet est veuf. M femme lui aval, légué la moitié^ 

I usufruit d« ce bien , et .1 jomssait de l'autre moitié "tendant l! 

minorité -fc son mV . rua.s celui-ci est devenu majeur L
e

 1 ,,' 

tième bureau pense que la pari des contributions du fils ne ,„. ► 

étrecomptécau pèrç, quoique les Contributions soient 

«u nom de M. ChardonuéL sans autre désignation et ou'iI 'î 
etc prodt.it une délégation sdus seing.prive. Le .et. onclietnent dé 

cette part de contributions réduisant le cens à uGi f
r
 i». V 

bureau ésl que M. Cl.ardrtnnet ..'est pas éligible. t Aa» '.«îï 
l admission i j 1 voix; 

M. I
f

 .président : S'il n'y a pas de contestation.... ' A„
x
 voix ■ 

aux voix-.)
 k U,K

 » 

M. du Sdhoncn : La question vaut bien la peine d'être décida 

par un volé. HJPU 

M. le président éprouvé quelque embarras pour poser la »„„,. 

tion. Le bruit acl.ève de le tro.ibter. La délibération réite en st. 

pens durant quelques minutes ; et il n'y a pas moyen de sortir 

d affaire; car lesinterpvllatio.it adressées i M. le président „„ 

«eryent qu'à redoubler sa peine. 

M. Iliwez vient au secours de l'assemblée. Il monte à la tribune 

rappelle brièvement tes faits , et posu ta question , en ajoutant ! 

- Voila , Messieurs , la question que M. le président met aus 

voix , et sur laquelle vous avez à voter. » 

Li chambre décide, à l'unanimité, que M. tihardonnel n'est 
pas admissible. 

Cùlcs du NJrd.— Six députés. L'élection de M. de Quelen est 

contestée. M. Voisin de Gartempe rend compte des difficulté* 

élevées dans une pétilion signée de Irente électeurs. 

La voix dé l'orateur est si faible que nous i,e pouvons nous llat-

terd'avoir bien saisi même le sens de son rapport. Ce que nous 

croyons avoir bie.i compris, cVst que tes pétitionnaire» dénon, ' 

cent l'inscription de plusieuis électeur, dont ils contestent H 

capacité > le relus imputé an.préfet de communiquer tes rate* 
et doeu.nens nécessaires pour contrôler les litres électoraux |» 

violation du secret des votes , malgré les .érlamalions générales 

et des exhortations menaçantes adressées aux fonctionnaires pouc 

les contraindre à voler pour le candidat ministériel; Enfin , lu» 

procédés illégaux du président du collège qui lisait seul les scru. 

tins sans les communiquer aux scrutateurs , qui n'a pas voulu qaà 

les réclàinaiisns des électeurs fussent mentionnées ail proces-ver-. 

bal, et qui,a refuse de lire ce procès verbal en présence dut 

cellége. 

On invite plusienrs fois l'honorable rapporteur à parler plus 

haut.-J'aurai beau élever la voix, répond-il, je he pourrai nia 

faire.éntendre, si Vous ne m'écoutezpas. 

Le= pétitionnaires , pour prouver que les fonctionnaires ont 

voté sans liberté, citent la circulaire suivante de M. le préfet des 

Gôtes-du-Nord. 

« Saint-Iirieuc , 7>o octobre \Siy. 

« Monsieur, j'ai l honneur de vous adresser l'état nominatif ries 

employés supérieurs et autres de votre administration qui, confori 

m émeut aux avis qui ont été l'éceinujcpt publiés, ont justifié du 

leur droit a être portés sur lit liste du juri, devant servir doréna-

vant de liste électorale , lorsqu'il y au:a lieu a une convocation 

générale ou partielle des collèges électoraux. 

» S. Exc. le ministre deà l'.na.iccs ainsi que m in prédécesseur, 

voiisont entrelenus en 1854 des secours que, dan-s de lellescir-

constances, le gouveinemeiit doit attendre des fidèles serviteurs 

du roi. 

» Veuillez votls y reporter et vous y conformer dès à présent j 
pour qile , à quelque moment qu'il plaise an roi de convoquer 

les collèges électoraux , les employés qui vous sont subordonné* 

et qui en font partie , connaissent loi.le l'étendue de leurs olilis 

galions , ce qui exigera de votre part de lés leur faire counaitré 

immédiatement. 

> Rappelez vous qne nous sommes arrivés an tems oii la pre 

mière condition des gouvernemens représentatifs est assez con-
nue pour que tous les fonctionnaires et agent publics , à quelquoi 

branche de service qu'ils appartiennent, sachent qu'ils doivem? 

au gouvernement, no.i-seuleu.ent leur vtihv , m;ii;.' leur influence f 

que s'ils sont libres de le.i.s suffrages , comme individus, ils iua 

peuvent lui refuser leur coopération dans l'acte qui importe la 

plus à sa conservation , sans se séparer de lui, .sans te rrictlrcdans 

; tu nécessité de se séparer dett.v. » 

La lecture Je cetlé circulaire ex-cite une sorte de frémissement 

dans la plus grande pai-lie de l'assemblée. 

M. le rapporteur condamne
1
 en termes énergiques les pratique* 

et les doctrines imputées aux autorités par les pélitioinaircs. 

Le secret du scrutin est impérativement prescrit par la loi, ctS 

le président doit veiller à ce qu'il soit respecté. Il ne lui est pa< 

petmis de recevoir un bulletin ouvert. Quelle que soit la dépen-

dance des fonclionnaires à l'égard de leurs chefs , ils ne leur doi-

vent pas' le sacrifice de leur conscience , et ils ne peuvent etn: ré-

duits à n'être que les instrunicns passifs de la volonté d'autrui. 

Cependant te bureau dont M. Voisin de Gartempe est le rap-

porteur ne croit pas qne les faits articulés par les pé ition.ifiru» 

soient de nature à l'aire annuler l'élection de M. de Quélen. 

M. de Quélen , d'un ton très-animés : Il y a peu de jouis qirt 

j'ai connaissance de la protestai ion dont ou vous entretient centf* 

mon élection. 

Voulez-vous que je vous dise. Messieurs
 y

 6 quoi tend relia 

longue philippine conlre le préfet des Côtes-dii'-Ivord et centra 

moi ? à faire du scandale et rien do plus. [Oli ! oh i Itircs el n lé-

mures à gauche.) 

Tout est faux et on le sait^ Ti"S opérations du collège se s'.aS 

passées selon toute la rigueur de l'or tre légal, et il me ser* 

bien permis de k dire dans cette cire instance avec la loyau é 

et la franchise qui conviennent à tin nomme d'honneur. 

L-'inculpation çoot-e le magistrat qui administre le départe-

ment est gïavc ;le préfet peut avoir été trompé sur deuxou trois 

électeurs, je" l'ignore , je ne le crois pas; mais avance»* qu'il I* 

l'ait sciemment
 f

 frauduleusement , vous ne le or liriez pas i ** 
vanlage , Mcsticur* , el puisque dans celle enceinte personflt 

ne se lève pour défendre l'administration , je le fuis sans erairiK-

(Humeur sourde r}ans
3
l'assembléc.) 

Messieurs, je tiens bx-a-Ucoup à l'honneur di
1
 mon élection, no

al
* 

je tiens autant à rendre à l'administration la justice qui lui est dut 

(On rit à gauche. ) 

En deux mois, les pétitionnaires ne peuvent se consoler d'avoi* 

échoué pour leur candidat, très-bono. able d'ailleurs, qui, sur 19* 

éfecleu.s votan*, a obtenu 8» voix, contre IOO suffrages royali»*
,

l 

sages et coustilutionnels (Violente i.nprobaliofi à gauche.) , 

Plusieurs interpel^lious sont adressées du côté gauche à W* 

Quelen. 

0. Sébm tiani : Comme membre ihi bureau*, je crow util» <k 

vous donner quelques renseignement sur la discussion qui
 v

"
i
'
1

. 

de s'engager : nous avons examiné avec maturité la-petilitffffl*-

conlenail des faits très-graves. To iles les opinions d'il bar
1, 

. étaient empreintes de modération , vbus-eu ave/, la preuve o»^ 

les conclusions du rapporteur; mais un seulime.it d'indigo
3
'

1
.^ 

i t'est manifesté dans tout le bureau lorsqu'il y a été lu la circu-.'^ 

i de M. le préfet. Cette circulaire, oe cri .ne ( vive "''P'^VJfjÀ 
, porle atteinte à l'indépendance des élections, à l'honneur "

,:
^ 

mînittratlon , honneur qui nous est aussi cher qu'à V-OW'I 

. nous nous y prenons d'une autre manière pou. le pi ou ver. 

. pauKuus qye l'ad.uiiaistralion mjuveli» ne saurait njwu-eilli'' ' 



v r'enne tt qu'en entrant dans les voies légales, elle ! de 

»»^ . h.nner des Jbnctionnairés întligues de sa eoi.liançe : coi 

•"'M ('ails que vous yene» d «.-.'rlcndre lie sauruiet.i èlre jusl.ites ,t. 

«
insi

 des membres de celle chambre* et inoins encore par I 

çarJ'
10

"", .
c

'
(
.
n

,|
 (((

.
 cette

 uibune le m'arrête : je ne serais DM 

ce.lm q"'
 s)

.
llI

i
111(

.,,t vif que j'éprouve, si je coiilinuais cette dis- liai 
1Iia!lre i Mouvement marqué d'approbation dans presque totité 

ouis'Wv MU 

la
sf'rLrles Dupin : Qu'il me soit permisse protcstei dans cette 
;
 ' t

e
 a.i nom de l'immense majorité de s fonctionnaires, eun- sio 

e
°

C
r"

>
boe"alion où ou a voulu les réduite , contre l'bilmiliali ni bu 

V.
1
 ".foulé .l'ho'mtnes généreux èt d'aîné* élevées ont * suprtor- .1 I 

1,11 vovant planer sur leurs lèles les ioufçona de leurs COUoi» sei 
1er en v J br< 

'"ïhrelbis on pouvait dire : Je sers le roi, je sers la France ; é'é- vn! 

•t ni llti»! ailprés de ses Concilovens, et une sûre garantie d'une •» 

i honorable; mais aujourd'hui'servir l'élal, c'est disposer les 

'heliurs a telle ou telle élection, el quand arrive le jour des élec du 

, on n'a .qu'un inol à dire pour déconsidérer un candidat : d'i 

Monsieur est i'unclio.lnaire.... (Sensation.) sui 

11 est teins, pour la sûreté el le respect dû au trône, qu une im- on 

meuse déconsidération cessé, de peser sur les fonctionnaires. J'en ce 

elle
 a

 tousceux qui ont le souvenirde l'aduiinistration de l'an- jui 

eiine France? De q elle considération n'élait-clle pas entourée! rel 

/Approbation à droite.) François I" , trois-siècles plus tôt, s'é- pa 

èriâit après une défaite : Tout cApirdu, fors fliotmtmff et aujour-

d'hui nous avons entendu dire : Tout est gagné, [un l'Imnneur ! je 

(Profonde sensation.) . . . .. |» 

Et à la l'ace de la France on a ose déclarer qu on n admettait tr< 

l'indépendance que dans Us démissionnaire» ; on osait soutenir té 

qu'un fonctionnaire doit faire taire sa conscience, ses opinion» de 

pour voter pour le candidat présenté quel qu'il fut. Est-il vrai que qu 

plusieurs préfets n'ont que trop bien compris ce mandat effrayant éli 

et qu'ils oui mis du luxe dans «'exécution ? ( Vive impression. ) pi' 

■voilà ce qu'il faut savoir dans l'intérêt des préfets, dans l'intérêt p» 

même de leur institution. J'ai plusieurs fois entendu des hommes qu 

d'état affirmer que cette institution ne pourrait pas soutenir une »o 

troisième épreuve semblable à celle qu'elle a déjà deux fois subie, l'a 

Saiisdoute chaque nouveau ministère peut envoyer à l'orient les ( a 

préfets de l'occident, et au nord les préfets du midi, et il le faut 

bien ; car pourraient-ils sans rougir dire aux citoyens : Le can- pu 

didat que j'ai déclaré détestable sous le ministère n" i, est de. la 

venu respectable .sous le ministère n" Î , el le voici excellent de 

sous le ministère , n° 3 ; nubien : Le candidat que j'ai poussé sous l'i 

l'administration A, je le repousse soiis l'administration B, et je te 

le pousse de nouveau sous l'administralion C ; cette algèbre du p' 

ministère ne saurait convenir à la Fiaoee. ( Longs applaudisse- m 

metrs- \ ...... 
En adoptant une marche différente de l'administraiion cassée , ie 

que le ministère ne rebute point les électeurs par des retards 

vexatoires, et surtout qu'il n'a llé point se faire courtier de eau- P1 

didalure ,et croupier de tripot électoral, (f rotonde impression.) q> 

Alors , rendant à des fonction-; honorables les préfet*) ils pourront el 

exercer dans leurs départemens une influence, mais une influent e 

salutaire, favorable à la prospérité de l'industrie et du com- 111 

ïïierce. (U 

J'ai cru nécessaire de présenter aujourd'hui ces considéra-

tions, alin que nos commèllans , à la lecture du compte rendu '1' 

de nos séances, ne croient pas que nous avons vérifié nos mandats tl 

îavec légèreté, que nous avons eu peu de souci des f-audes qu'ils Fr 

nous ont dénoncées, afin qu'ils voient que nous avons bien com- I* 

pris notre mandat, et quu nous savons que pour accomplir nos ■'* 

devoirs nous devons montrer au ministère la seule route possible 

pour le salut delà France. el 

Je sais qu'avant d'être constitués , nous ne pouvons rien ren- P 

voyer aux ministres ; mais ils sont présens ; Us voient ses fraudes Vi 

signalées ; ils comprennent nos doléances. Pour nous, nous serons <' 

heureux s'ils viennent d'eux-mêmes, après quelques séances, a 

annoncer les premiers pas qu'ils auront fait dans îa carrière de 

l'honneur , carrière qui malheureusement n'a pas été frayée avant à 

eux. (Bravo 1 bravo ! Longs applaudiss.tmens. Plusieurs députés j' 

se pressent pour féliciter 41. Charles Dupin , et nous remarquons
 v 

parmi eux M. Dupin ainé. ) n 

M. Cliauccliii , rapporteur du i'- bureau , a la parole pour les u 

élections de l'Hérault. 11 propose l'ajournement de M. d'Alzon u 

el l'admission des quatre autre'*. M. d'Alzon a été élu par le 'I 
collège départemental, et une pétition signale quatre faux élec- ' 

teurs. Le bureau a chargé son rapporteur de l'autoriserà réclamer ' 

du ministre de l'jutéi ieur , des docinnens qui, au dire des pè-

tilionna'nes , doivent jeter un grand jour sur la question. 

M. de Martienne ( de sa place ) : Toutes les fois que les prési- ' 

dens des bureaux se sont adressés au ministère pour en obtenir 1 

des lenseigneuums, ils en ont obtenu, et M. -'e. président du qua- t 

trième bureau n'a qu'à demander ceux qu'il désire. i 

M. Chauv.lin : Ou a' agité dans le bureau la question de savoir 1 

si on suivrait la forme indiquée par M. le ministre, et le bureau j 

ne m'a autorisé à suivre que celle que j'ai suivie. ( Chuchotte- ' 
fiiens. ) - - , 

_ M. le président : Je vais meitro aux voix la question de savoir i 

si la chambre veut autoriser le président du quatrième bureau... i 

M. Pardessus : 11 n'y a rien à mettre aux voix après les expli-

cations données par M. le n.inutre de l'intérieur. 

M le président proclame les députés de l'Hérault, excepté M. 
d Alzon. 1 

M. Muuguln . autre rapporteur du quatrième bureau , propose 

l adm.s«.on de MM. les députés .'e >, Loire. Celle de H. de 

Clianlelauze a seule donne lieu à quelques difficultés. Cet hono-

rable ,r 1.. avait présenté un certificat du directeur des contribu-

tions-directes, pour prouver la possession annale; mais quelques 

doutes f élevaient encore. Le quatrième bureau n'a pasen, p
0

u-

ehOnTî r.^H
 d

«,
s
'«». '-apPOUer à l'honneur' du député 

el u. Un a appelé dans le sein du bureau oii il a donné sa na-

tole qu'il possédait en elfe, depuis plus d'un an. Depuis uj\ 

reau
 Pj'ai?

,raUCl,n
 l'esprit des membres du bu-

reau. J ai en conseqneuce 1 honneur de vous proposer en leur 

^Hecte ̂  f'™— <
 4
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A droite : Bien , très bien ; aux voix , aux voix 

Sii!» : 11 ,na se
"
ll,le

 «P'« <» question est rétolue. La 

veut u
d,!-v?"'<' aj«r'**« b"rea.i était même inutile. La loi 

*
v 1 M S

°A.
1
 l"opri«Ui.« depuis plus d'un au. Le paiement 

cle la contribution prouve la xinssesslon. Ma'nlenant. qu'impnrle
 1

 |^
( 

euuiinent celte preuve est faite pourvu qu'e'.ie soit faite eu effet jùj 

• I... (Les cris aux voix , couvrent la voix de l'orîileur. )
 c

„', 

L'admission de M. île Ctintilclau/e est prononcée.
 L

.\
f 

L'admission de M. de Meaux , et l'ajournenienl de MM. Four-
 Jn

| 

uns el Cerin soûl prononcés. •'. 

Isère — MM. Clièueva/. et Pour.at sont admis. L'admission Je j,
M 

M. Michoud, élu par le même départe.nenl , esl ajournée. „„ 

M. Agier., râpporleuc du eipq^iè.ne bureau , propose l'admis- p
u 

sion de M. Calcinant Lafavclte qui avait elé ajou, m e j mais le , 

bureau a spècii.li:j.ienl chargé sou rappurteui' de co.nmuuiipjer
 sul 

à la chambre des laits qui oui paru mériter son attention, et
 su

; 

seulement par forme d'ob.ervallou pour t'édiiicallou de la cl.a.n- (
1(J 

lire ( riles et .nui mures ) j je veux dire pour que U chamliic 

voie que le bureau a examiné. (Kcoule/. , écoulez. Lu profond 

silence s'établit. ) • h. 

Plusieurs élecleurs allèguent et prouvent .nèiiic par la réponse p,. 

du préfet el par. cel!» du directeur des on.il r iboliuus, qu'ils uni (;„ 

d'abord demandé la communication des rôles ; qu'ils ont l'ail on-

«nite sommation par huissier , et que ces deux administrateurs et 

ont refusé la communication. Le cinquième borca.i a cru que
 en 

cette manière de procéder élail contraire à l'esprit de la loi du
 n

,| 

juri et de celle dès élections, et qu'il était bon de signaler c<- I lin 

refus à la chauibre alin qua la nouvelle administration ne soulfie d, 

pas qu'il se reproduise. ce 

M. Ilenjamin Conslunl : Comme membre du cinquième bureau, r)a 

je viens soumettre à la chambre quelques observations, lin exa- p,j 

■rimànt les pièces présentées par M. Calcmard de l.afayette , je 

trouvai qu'elles ne consistaient qu'en une lettre; et une noie à la
 au 

vérité très-delaillée du préfet , relaliveme»t aux contributions, (j
e 

des élecleurs; je viens demander si la chambre croit suffisant
 e! 

qu'un préfet , soupçonné, peut-être à toit , d'avoir introduit dés 

électeurs, envoie une note tendant à se disculper sans autres \\ 

pièces,à l'appui. J'ai cherché avec M. Agief s'il y avait quelque
 t

|, 

pièce qui appuyai cette noie, et je n'ai rien trouvé* J'avoue 

qu'un préfet certifiant lui-même ses propres actes, quand il'esl (
( 

accusé par une protestation dés habilaus les plus notables de 

l'arrondissement, ne me paraît pas avoir une autorité suffisante; 

( Murmures au centre droit. ) 

Le refus du directeur des contributions , blâmé à juste raison 

par voire rapporteur , donnerait des doutes sur l'exae!ilude de
 a[ 

la note envoyée par le préfet; car quel intérêt pouvait-il avoir' 

de refuser une communication qui est de droit èt voulue par la
 g 

loi du a juillet ? Pourquoi cette violation gratuite ? Si les élec-

teurs se trompaient clans leur réclamation , quoi de plus sim-
 vt 

pie que de le leur prouver , au lieu de-refiiser- les pièces d'une 

maniéré tout à fait inconvenante ; car je voudrais que t'hono-
 tf 

ralile rapporteur vous eût donné leclure dé la lettré du di-

recteur. , Ô 
Mais ces pièces dont on refusait connaissance , deviennent 

publiques dans plusieurs ocoasions. Où est donc l'inconvénient 

qu'elles le deviennent pour prouver qu'il n'y a pas eu de faux 

électeurs.
 a 

Si des élecleurs faux ont été introduits
 (

 il y à crime légal , et
 c

| 

nous avons l'air de !e Constater sans remonter à sa source. J'ai
 [( 

été frappé de la tausse roule que l'on prendrait, si adinetant de
 c 

faux électeurs ou ne faisait aucune recherche. Tous les amis 

de la monareliie rcprcsenlalivi; sont intéressés à ce que les élec- _ 

tions ne soient pas viciées. Il faut donc se prononcer contre ces 

fraudes. J'espère que les minisfies actuels ne réclameront pas ^ 

le funeste héritage- de l'administration passée, et qu'ils laisse 

ront peser sur elle toute l'improbation que ses ade méritent. 

M. Calemard Lafayelle.a eu cinq votes plus que la majorité: 

eh bien l il y a eu dix électeurs argués de faux. Je ne trouve 

pas la lettre du préfet suffisante dans sa propre cause ; j'aurais 

voulu des extraits authentiques des rôles ; je ne les ai pas vus , 

et ne puis me dispenser de demander l'ajournement. ( Adhésion 

à gauche. Agitation au centre. ) 

M. ylgicr , qui est reslé à la tribune : Je n'ai que peu de chose a 

à dire. ( Parle/. , pailcs. ) Messieurs , le bureau au nom .duque! v. 

j'ai l'honneur de vous par 1er, avait déjà pris la dér ision que je 

vous ai soumise, lorsque M. Benjamin Cons'.aiit lui a présenté Ses
 0 

nouvelles observations. Le bureau n'en .a pas moins persisté A 

dans l'avis qu'il avait exprimé ;.it y a persisté avec d'autant plus r'. 

de confiance que M. Benjamin Constant lui-même a affirmé ' 

qn'i\Jr|£doutait pas de la loyauté avec laquelle M. Calemard- c 

Lafuyëttç a présidé le collège de la Haute - Loire. ( Légère * 

. unieur. ) 

Une voix à gauche : cela ne prouve rien. ' 

M. A 'gicr : Roua ne nous sommes pas 'déterminés par cette 4 

seule considération. Chaque reproche fait par les pétitionnaires ' 

nous a été soumis accompagné d'une réponse de M. le président 

du collège. Ces réponses nous ont paru suffi.antes , et M. oeoja-

rpii. Constant lui-même ne l'a contesté que pour un seul élec- 1 

leur. On nous a en outre l'ait passer une1- lettre explicative et ' 

justificative. Désir ez-vous qne je vous en do me le; tu e t ( Non , ' 

non.) Cette lettre' contenait une explication du directeur des 

contributions. « La seule loi que nous connaissions sur cette 1 

matière , y est-il dit , <*st celle de Brumaire an y , qui impose 

aux directeurs des contributions directes l'obligation de commu-

niquer leurs rôles aux receveurs de l'enregistrement. » 

M. le diiecterrr des contributions en a conclu que Pobligal:on 

de les communiquer au premier réclamant ne lui élail pas im-

posée. (Murmures à gauche;. Votre, bureau, j'ai eu l'honneur de 

vous en instruire , a été loin de trouver celle justification suffi-

sante ; mais je vous ai aussi exposé les motifs qui l'ont porté a 

vous proposer l'admission de M. Calemard-Lafayelte. 

M. Pardessus soulienl. que le directeur des contributions a eu 

raison .te refuser les communications qui lui étaient demandées. 

(Oh, oh, murmures à gauche). Voulez-vous en voir la raison : 

il y avait un moyen légal de les obtenir, Le directeur est dépo-

sitaire des copies'et des matricules des rôles; si le premier venu 

l struis le prétexte de vérifier le cens éjecterai ^Oh , oh , oh , 

longue inter ruplion). M. Pardessus , s'adressent au côté gau-

■ che : J'ai le droit de parler et je parlerai. 

Voix à gauche : Sans doute
 r

 partez , parlez. 

M. Pa.des-.us : Quand vous aurez fini ; on n* parle pas deux 

ï à la fois. (En ce montent les garçons de salle arrivent pour a'iu-

i nier les lusfres-'snspend.is au-dessus de l'enceinte: M. Pa,dessus 

! veut reprendre, son discours.) 

Voix à gauche ; Attendez aussi que les lustres soient allumés, 

s (Hilarité générale, partagée par l'orateur lui-même.) 

M. Pardessus: lie direcletir ne doit coin mu nieatiori de ses rôles 

qu'aux parties intéressées ; mais la toi a établi la régie à suivre 

; pour les réela.nations : elle a dit que chacun avait le d.oil de 

e porter sa plainte au préfet, (Nouveaux murmures), 

s Voix à gauche : C'est ce qu'un a fait , et vous en savez les ré-

e sultats ! 

1 M. Pardessus: Voyons si la réponse du préfet seia suffisante : 

s quelle est donc la garantie demandée par M. Benjamin Q.ina-

s tant ? Y a-l-il dans le département litre personne supérieure au 

r pi él'e.l , qui ait mandat d'inspecter et de contrôler sa' uon-

e duile f.... (violer.s murmures). 

il/. Dupont : C'est l'absolutisme administratif, 

u M. Labticy dt Pompiéres : C'esl la garantie des faifx élcc-

;- teurs ! 

M. Pardessus : Si d'une théorie générale je passe à l'applica 

tion , je dirai que dans l'espèce , il n'y a pas eu de réclamation 

a l'aile dans tes forme». On a beaucoup argué de faux électeurs: il 

li j me semble qu'un faux électeur esl celui qui n'avanl incapacité 

it I civile , ni capacité politique est venu voter dans le eolléjjo élee-

Irtral : c'est lh la définition de la loi ; mais la l„i a atlribué li 

jttveroent de la validité aux cou.s royales , pour ce qui con-

cerne les questions d'état, aux tribunaux kjraquM s'agil.de droit» 

civils , et lorsqu'il s'agit de contester les conliiliut'ons , c'est l'ad-

i.iiuistralion qui juge, jusqu'à ce que la loi actuelle s .il réformée. 

Du reste , eu langage politique , d'après Ions les principes dt; 

justice générale ..on à tort d'appeler faux électeurs , ceux qui 

sont 'seulement soupçonnés ou accuses de l'être. A l'époque oii 

l'on examinera les pétitions , on pourra véiilier les faits; s'il on 

résulte que des administrateurs oui manqué à leur devoir, ce 

sera à la Uiam'bte à les dénoncer, aux tribunaux les pour-

suivie ; jusque-là ou a Io.t de se ser vir de èes liiols : fraudes élec-

torales et faux élecleurs , lorsque rien n'est encore prouvé 

(Murmures .prolonges à gauche). , . . ... 

il/, /ioy : (Le silence .se rétablit). Je demande à la chamliie 

ia permission de lui faire u,,e obseriali.m qui contribuera , je 

pense, à éclairer la question.. On a soumis au ministre des 

linanees, dans ces derniers temps, la question de savoir s. les 

directeurs des contributions, dépositaires rte. matrices des l ôles , 

et les percepteurs des contiibulinus , dépositaires des rôles, si 

enfin les maires , dépositaires des cxLails des rôles, pouvaient 

refuser les extraits qui leur étaient demandés. Le ministre des 

finances a décidé que les directeurs , les percepteurs , les maires, 

chacun dans la partie qui le concerne, ne pouvaient refuser 

ces extraits.:... (Bravo! bravo i à gauche) à ceux qui les deman-

daient, en payant la légère rétribution fixée dànc ce cas par la 

loi.,(Près bien,très bien I à gauche). , 

Or, un électeur a intérêt de vérifier la somme que paie un 

autre électeur. (Nouvelle appiol/aiion). Il est donc dans le cas 

de ceux qui ont droit de vérifier , et .ou ne peut lui refuser le» 

extraits des rôles. (Très bien : très bien !) , 

. Ajirès une très live discussion, dans laquelle sont entendu* 

MM. Lepellelior j d'Aynivy , St-Aulaire, Labourdonnaie et Gau-

thier , la séance est renvoyée au le ndeu'iuin. 

(CORRESPONDANCE PAttTICUL'lftRE DU pr.ECUhSEVK.') 

liesunié de lu séance du i a février. 

A deux heures la séance est ouverte. . . ■ ' ' 

L'un de MM. les secrétaires donne leclure du procès-verbal. 

On remar que pendant cette lecture, que des conversations très-

animées sont engagées sur tous les points de l'assemblée. 

MM. Marlignac , Portai!»; de Vatisménil , de la Ferronnays , 

sont au banc des ministres.. 

M-. Mauguin demande la parole sur la rédaction du procès-

verbal. . . . j 
MM. Ilyde de Neuville et de Marlignac se présentent en même 

teins à la tribune. 

M. Mauguin a la parole ; il demande line rectification sur le 

procès-verbal relativement au passage concernant l'admission de 

M. de Chanielauze; celte rectification el adoptée. 

Le prccès-varbal esl adopté. , . 

M. le ministre de l'intérieur est ensuite-monté à la tribune et 
a résumé la discussion élevée hier sur le point de savoir si là 

chambre avait le droit de vérifier la composition des listes élec-

torales ; puis il a exposé sa doctrine sur ce point, doctrine asseï 

conforme à celle de M. Pardessus. 

Le départ du courrier n'a pas permis à notre correspondant d« 

nous donner de plus longs détails. 

On pensait dans la chambr e que M. Boyer Collard répondrait 

a M. de Marlignac. 

EXTERIEUR. 

ANGLETERRE. 

Londres , 7 février. 

M. Huskisson , par son changement d'un minisl,ère à un autre, 

avait perdu sa place de rcpréscnlantde la ville de Liverp'ool , et 

vient d'être réélu par ses commèllans. Les journaux anglais con-

tiennent au long le discours que AI. Huskisson a prononcé à cetta 

occasion pou. se justifier de rester dans le nouveau niimstèrs 

après avoir fait partie du miuislère précédent. Il parait qu ar* 

mois dedéoemb.e , le roi appela tord HaAovrby, et lui proposa 

rte le placer moiuenlanément à la lete des allaites. Ce projet fdt 

cependant bientôt abandonné ; mais comme les difficultés nou-

velles qui venaient de se présenter nécessitaient une composition, 

ministérielle assez forte pour préserver les .intérêts du pays et 

maintenir la paix de l'Europe , le duc de Wellington reçut l'or-

dre, de former un nouveau cabinet , sans que S. M. annonçât au-

cune exclusion. Le duc de A\reliington , api ès s'èlre assir é que ftL 

Pccl reprend.ail un poiiefeuille., s'adressa à M. Huskissou , qui 

lili répondit que., si 00. lui donnait une garantie réelle que la 

nouvelle administration ne s'éioignerail en rien des principes de 

l'ancienne , il n'avait aucun engagement personnel qui l'éloiguàt 

des affaires, attendu qu'il n'appar tenait à aucun parti politique. 

L 11 d Lansdown et lord Carliste se trouvaient dans une position, 

différente. Ayant adhéré toute leur vie au parti whig , i's se sont 

retirés , parce que les vrliigs se retiraient. , ,. 

Dans sa conférence avec le due de Wellington , M. Feejlul 

déclar a les trous conditions auxquelles il resterait dans les alïaires. 

La première était relative aux mesures qu'on prendrait ; la se-

conde a.ix garanties qu'on lui donnerait de l'exécution de ce* 

mesures ; la trois'ème demande était qu'on n'exigerait rien de lui 

qui ne lut conf u-me aux principes auxquels il sétait successive-

ment voué avec MM. Pilt et Canning. 

La première mesure demandée par M. Huskisson était relative 

à la ppïi iqu:: étrangère. Il voulait savoir si cette politique n'é-

prouverait aucun changement , ou si on abondoniierait ou criti-

querait en rien les mesures prises par M. Canning. Dans ce cas1, 

il se lut sur le champ relire ; car il n'eût accepté a aucune con-

di'ion de ma cher ave.: uné administration qui eût voulu faire 

rétrOC ad o- d'un seul pas les principes' de politique conime.ciale, 

cobniale et étrangère, professés par M. Canning. « Si quél-

q l'un , dit M. Haslis o 1 , pouvait supposer que, pOur garder* 

un portefeuille, j'e. sse sacrifié mon honneur et mou caractère » 

je lui demanderais s'il pense qu'un homme comme lord Uiulley 

eut accepté , à cause des émo'umens , un emploi où il pût rouric 

le risque de perdre soi) honneur it son antique réputation .f Qui 
pourrait croire que lord D.rdrey eût conservé un instant le porte-

le. i' 'e , si le système de politique étr angère de son ami' et de M-
méni ■ eût dû être abandonné', èt si on e.Yl dû porter atteinte 

a i t.aité revêtu de sa signature ? » Le'maintien' de lord Dudiev 

de M. Leriib et de M. Cranl da s leurs emplois , élail fa Ulèjl-

teure garantie que pût réclamer M. Huskisson.' 

M. Il ifikisjiia passi- cnsiiilc à la question de la [ni sur 1rs blés » 

tt docurn que son iotenuoi) est délibérer férm<:nient ai"t prin-

cipes qu'il a profcs• t':s l*«ané* tlcrnièio , v.l île présenter une lui 

qui sali.sfasse lea justrs défliTS du pay.-*, sans nuire aux legiliini rf 

iutérèls des propriétaires. 

Q.iant au comilé de linanees , il se fait «n devoir , conjointe* 

inenl avec ses collègues , el pai tieulièi oinenl avec !M. l'eel , d'erl 

elioisïr les ipemlire.» dans tous les pa; lis , en n'ayant égaid qn'k 

l apliluile de chacun aux all'aires , à leur habitude de s'occupar 

«les intérêts du pays, et dans te desir unique de réduire les dé-

penses autant qu'il aéra possible de le faire. 

Quant à ce qui concerne l'expiration prochaine de la cbiti te de 

deux importantes nssocialions * la cpinpagnw des Indes el la 

banque d'Angleterre , M. fluskisson «Téelare qu'il appliquera à la 

i discussion de celle affaire les principes ^énéi'aiix qu'il a toujours 

I prowâtféa / «ans perdl« touieiwis dtj vue- la* droit* tdvU <N c«| 



,.rtx compagnies. Tl es» fartetnsnt opposé h toute espèce de mo- | l 

obo'e, étcrolt nécessaire que des iutiluiions nées dans des t«m|ts { l 

iH'éiértS du temps présent, changent avec les circunslances i 

H l -i but créées, et (pie les immenses trésors de richesse , d'ac-

ivile . I d'intelligence de la ualiou , puissent enfin èlre employés 

»cc li berlè. ' 

IVans un second discours en réponse au colonel Williams , i 

il. llnsklsson assure , de la manière la plus formelle , que le duc 

le Wellington partage entièrement les idées de M. Canning sur 

a politique étrangère. La seule diffère fie* qui a existé entr'eux 

'errait d'une pliraiè (l'une lettre mal construite. 11 pense que,,pour 

ut-mème , il est complètement étrang T a ces retati ma Ivérédi-

.aires des grandes familles avec la poliliq n:, et au i animosités 

ith en naissent souvent: 1! ne veut être ni wigh , ni tory ; mais il 

>e croirait indigne d'être le ministre d'une grande nation, s'il aban-

donnait , la vigoureuse politique suivie par M. Canning avec le 

PortneaJ, s'il ne savait pas soutenir la cause de la liberté. Lorsque 

M. Canning prit cette mesure hardie, qui sauva les libres instiJ 

luxons doinérs au Portugal parseu légitime so ive.ain , des ma-

chinations d'une aggressifin sans pudeur, faite dans le but d'un 

agrandissement honteux , le duc de Wellington était dans le j 
ministère, et adhéra à cette mesure. « V Dieu ne plaise, dit 

M. Huskisson, que l'Angleterre sonTre que dans de semblables { 

circonstances on ministre anglais permette jamais que ce faible 

a.lié soit perfidement envahi, et qne le système sur lequel re-

pose la paix de l'Europe s ,it troublé par une attaque armée ! 

' » On accuse continue M. Huskisson , le .lue de Wellington 

dé n'être point intervenu pour empêcher les traileinens atroces 

faits aux protestans , nos cn-religiomtaires , dans les provinces 

de Nîmes et de Montpellier. S'il ne l'a pas fait, c'est qu'il sa-

vait qoe le gouvernement français imerviee.dreit lui-sn-eme, et qôé 

d'ailleurs, en intervenant dans une all'aire purement domestique, 

il eut pu soulever une espèce de résistance qu'il eut été bien dif-

ficile d'apaiser ensuite. Le plus faible pays n'èm pas toléré une 

■semblableintervention , et encore moins le plus fin et le plus seps- J 
aible des peuples de l'Europe. One diraient les Anglais si la j 
fiance se mêlait d'intervenir dans les débats continuels de l'An- j 
glelerre avec l'Irlande catholique f ne se récrieraient-ils pas d'une | 

semblable prétention ? Et pourquoi s'imaginerait-on que la France ] 

-ail jamais été moins sensible que l'Angleterre a la violation de 

l'indépendance nationale? Mais tel n'a pas été le système qo'a 

-suivi M. Canning envers le Portugal el la Grèce ; il a agi avec 

ces deux puissances conformément à la loi des nations. » 

Après ces deux dise ou rs de M. H uskisson , on a procédé au scru-

tin , etit-aété presqu'unanimemenl élu. On n'a pas vu plus d'une 

■demi-douzaine de main se lever conlic lui. 

JUDICIAIRES ET AUTRES. 

Aux termes d'un acte passé devant M" Laforcst et son collé-

jgu" , notaire» à Lyon , le vingt-quatre octobre dernier, enregis-

tré et transcrit, Michel Boucher', Cultivateur, domicilié à Vil-

Jeur'ianne ( Isère), a acquis au prix de mille trois cent vingt-sept, 

î.ancs cinquante deux centimes , outre les charges insérées au 

cornai, de uiene Bergeron, cultivateur', demeurant à Vénissieux, 

d'E isabeth Bergeron, épouse autorisée de Jacques Patrat, de 

Claude Bergeron et de Denis Berger ou, tons cultivateurs do-

miciliés en la commune de la Guittofiète , le cinquième apparie-

liant à eiiacen d'eux dans une terre encore indivise , située sur la 

commune de la Guiliotière , au ter ritoire duySablou , de la conte-

nante d'environ quarante-huit ares septante-quatre centiares , 

ceii' née au nord par la terre du sieur Massaux,et au midi par 

la terre de M. Cietnaroo , provenant de la succession de Fran-

çoise Billion , veuve de Jean Bergeron, décédée en son domicile 

à la Gu.llotiè.e. 

Miche: Boucher , désirant purger les portions d'immeubles par 

lui acquises à la forme de l'acte précité, des hypothèques légales 

pont elles pourraient êtie grevées , a, le trois janvier dernier, 

déposé au greffe du tribunal civil séant à Lyon, expédition col-, 

lationoee de son titre d'acquisition, dont extrait a été lé même 

jour affiché dans l'auditoire dudit tribunal au tableau à ce destiné. 

Pa; exploit de Garnoud , huissier à Lyen , du onze, du courant, 

enregistré U: lendemain, ledit sieur Boucher a dénoncé et certifié 

à M. le procureur du roi près le tribuhaVcivil de Lyon , lesdits 

dépôt et affiche, avec déclaration que ceux du chef desquels il 

pourrait exister sur les portions d'immeubles par lui acquises , 

des hypothèques légales subsistant indépendamment de l'inscrip-

tion , n'étant pars connues , il fe, ait publier ladite signification par 

'la voie d'un des journaux decetle ville, en avertissant qu'à défaut 

d'inscriptions, dans le délai de deux mois, sur lesdiles portions 

d'immeubles des droits et créances conférant hypothèques légales, 

les dites portions d'immeubles en seront délinivemeut purgées 

cl «U'r anchies. 

Celle insertion a lieu en conformité de l'avis du conseil-d'état 

du neuf mai mil huit cent sept. 

. VElvï-K 

PAR EXraOPItlATlON FoacÉK 

D'une grande et belle- maison située à Lyon , Quartier tiouf de Per-

ruche , à l'angle, du cours du Midi ei di la place, Louis XVIU. \ 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Claude 

Montct'; propriétaire-rentier, demeurant à Lyon , rue du Bœuf, 

n" i j , lequel l'ait élection de domicile et conslilution d'avoué en i 

l'étude et personne de M* Pierre-Gilber t-Màrie Phélip fils, avoué i 

près le tribunal civil de Lyon , y demeurant, moulée du Chemin, j 
Neur, n* a ; i 

Au préjudice du sieur Annel Bertrand père, entrepreneur de ] 

joiitimens , demeurant à Lyon , cours du Midi ; et Françoise 

Cliapal son épouse , et Gilbert Bertrand fils, aussi entrepreneur 

de bûtiinens , demeurant à Lyon, rue des Marouniers, n* 6. 

Tlés'gnaiion de lu maison à rendre. 

La maison à vendre est située à Lyon , quar tier neuf de Per-

rache, à l'angle du cours du Midi et de lu place Louis XV111. 

Elle dépend de la justice de paix du premier arrondissement de 

l.yan , et du second arrondhacment coiuiuiiual du département 

du Rliôoe: eile ne porte encore aucun numéro, et prend sou 

entrée sur lé cours du Midi par une porte d'allée au-dessus do 

laquelle se trouve une plaque indiquant qu'ode esl assuiée paria 

compan-uie iiançaise du Phénix ; dans l'aliée se trouve une pompe 

a eau claire. . . . 
Cette maison se compose de rez-de-chaussée et cinq étages 

au-dessus ; el e est percée au midi -un le cours , savoir : ai rez-

de-chaussée de huit ouverlnios , i t aux premier , second , tr oi-

sième , quatrième ei cinquième étage» également de huit o..ver-

turcs ou croisées à chacun d'eux. Le p.emi.-r étage est orne de 

deux b .tenus en pierre de taille avec balustrades en 1er; elle, 

est percée au levant , sur la place Louis XVIU, aux rez-de-

chaussée, premier, second , troisième, quatrième el cinquième 

étage» de sept ouvertures on croisées; au couchant, elle se 

trouve percée de stx croisées dont- une »'chaque étage , et la 

sixième pour éclairer ilu g e.nier ; au nord , elle se trouve per-

cée de quatorze croisées , tant pou. éclairer les escaliers que les 

«pparteuiensiuléiieurs de ladite maison ; il se trouve annexé du 

r 

même côlé de ladite ma'son , li ' appentis ayant son toit au I 

nord, recouvert en tuiles creuses, garni d'une lucarne et de : 

neuf petites croisées , dont huit au nord , el une. au coocltant. 

La maison ci-dessus sommairement désignée est construite en , 

pierre, elle oses deux façades orientale et méridionale peintes 

en jaune ; elle contient en superficie environ quatre cents mètres 

carrés ; son toit est à tiois pentes couvertes en tuiles creuses. 

La maison à vendre a été saisie par procès-verbal de l'huissier I 

Blanchard , du quatorze janvier dix-huit cent vingt-huit , visé le , 

même jour , soil par M. Boisset , adjoint du maire de Lyon , soit 

par M. Caltet, greffier de la justice de paix du premier arron-

dissement de Lyon, qui en ont reçu chacun reçu séparément copie; 

enreg'siré aussi o: même jour par M. Guilipt qui a reçu dcu.v lr. 

vingt centimes , transcrit également le même j <ur an bureau des 

hypothèques de Lyon, vol i4, n" 5g, et au g.elle du tribunal 

civil de Lyon , le vingt-cinq dudrt mois de janvier dix nuit cent 

ïingl-huit , registre ,s5 , n» K>. 

La prcmiè.e lecture ou publication du cabrer des char ges aura 

lieu en l'aud ence des criées du t.ib.mal civil séant à Lyon , 

place Si Jean , itùtel Chevrièrés; le samedi vingt-neuf mars dix-

huii. i eut vingt-huit , depuis dix heures du m rtin jusqu'à la lin 

de l'audience. PnÉiup. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens , à M* Phélip, 

avoué du poursuivant , démentant à Lyon , montée du Cheniin-

fie-.rf, u" 2. 

VENTE JUDICIAIRE 

Du mobilier de François Citer, pharmacien à Lyon , y demeu-

rant , place de la Boucherie Sl-Paul , et dis objets relatifs d 

lu pïuinltucie dudit Cher. 

Le lundi dix-huit féviier mil huit cent vingt-huit, huit heures 

du malin , place de la lioucherie-St-Paui , à Lyon , dans le ma-

gasin ou est établie la pharmacie du sieur Cuer , et dans ses 

appartemens au même lieu , il sera procédé à la vente aux 

enchères , et pai commissai.e-pi'iseur , des objets saisis au pré-

judice dudit sieur François Cher, à U requèle du sieur Pierre-

Àutoiue , lesquels mobilier et objets à vendre , se composent 

debanques, balances cuivre jaune , poids, banquette, niorliers en 

marbre de différentes grandeurs, plions en bois, niorliers et piiôns 

eu foule , et cuiv
;
e , niorliers eu pierre , on barn-marie cerclé 

eu cuivre , une boiserie garnie de rayons, placards et tuoiis , 

coussin de banque en velour d'Ulreek , fonce eu crin , pots 

faïence , flacons eu verre de différentes grandeurs , dans lesquels 

quelques drogr.es pour inedicamens , bouleilres et fioles, dans 

lesquelles quelques objets de pharmacie , rideaux de fenêtre co-

ton blanc , quiuquet , tables, chaises , tabouret, glace , porté-

liqueur et porte huilier garnis , coiichetle , - lit de sangle , 

garde-paille , matelas, traversins , dr aps , couvertures, commode, 

bassine cuivre rouge , chaudrons cuivre rouge , alambic , ré-

chauds , une fontaine et sa cuvette plomb et ferOlaue , mor-

tiers et entonnoirs en verre, vaisselle terre et faïence , batterie 

de cuisine, bureau , vin en loimeau , eau gazeuse , et divers 

autres objets. 

La veille sera faite en vertu d'un jugement du tribunal de 

commerce de Lyon , et d'un jugement du tribunal .civil de 

Lvou , du neuf lévrier , qui permet de vendre louS les eiiets 

mobiliers et tous les:4>bjets composant la phar macie , dans • le 

lieu où ils se trouvent. 

Lundi dix-huit février mil huit cent vingt-huit , à neuf heures 

du matin, il sera procédé parle ministère d'un des commissai-

res-prise ure de Lyon, à la vente forcée d'un hangar , saisi au pré-

judice des sieurs Robin et dame veuve Lapière, situé au lieu de 

la Boire , commune de la Guillotière ; ladite vente aura lieu sur 

l'emplacement où il est construit, lequel esl bati eu planches de 

sapin et Couvert eu tuiles creuses , le tout a gent comptant, 

SoULEit. 

Le samedi seize février mil huit cent vingt-huit, dix-heures du 

malin , sur la place du pont de la commune de la Guillotière , il 

sera procède à la vente aux plus offrant et dernier enchérisseur, 

d'objets mobiliers saisis au préjudice du sieur Burel cadet, pa-

veur, demeurant à la Guillotière, rue de Chabrol, consistant 

eu table , commode, grâce, secrétaire, chaises bois et paille , 

ustensiles de cuisine et autres objets. 

Lvou, le i4 février 1S28. BISABD. 

VENTE D'UN FONDS Dt<, BOULANGERIE , -

Ustensiles et achalandage en dépendant ; ledit 

Jomis situé à Lyon, quartier Saint-Just , rite des 

Forges , rta i5o; et location des appartement et 

dépendances où est établi ledit fonds. 

Le trois mars 1828, onze heures du malin , de-

vant Mc Dueruet, notaire , et en son e'tude sise h 

Lyon rueSt-Jean, qui sera assisté d'un commissaire-

priseur-, il sera procédé à la vente en bloc d'un 

tonds de boulangerie établi à Lyon quartier St-Just, 

rue des Fargs, n° t5u, dépendant de la succes-

sion de iVIarg'iertte Colas , veuve de Jean-Baptiste 

Tubard , laquelle vente comprendra les ustensiles 

relatifs à la pTofessioti de boulanger et l'achalan-

dage dudit fonds ; et au même moment il sera passé 

bail pour neuf années des appartenons et dépen-

dances où est établi ledit fonds de boulangerie. 

La venle elle bail seront faits sous les charges, 

clauses et conditions insérées dans le cahier déposé 

dans l'étude dudit M" Dueruet, où toutes personnes 

peuvent en prendre communication. 

Lesdites vente et location seront faites à la re-

quête du sieur Antoine Colas , propriétaire-cultiva-

teur , demeurant en la commune de Tnssin , tuteur 

d'Antoine Tabard , ce dernier héritier sous béné-

fice d'inventaire de Marguerite Colas sa mère , 

veuve île Jeun-Baptiste Tabard , en vertu d'un ju-

gement rendu ( n la chambre du conseil par le tri-

bunal civil séirtit à Lyon , le douze janvier iBiB. 

A VENDRE POUR CAUSE DE DÉPART. 

Fonds de pension et restaurant à la carte , très-

bien achalandé , situé dans le meilleur quartier de 

Lvou , et à proximité du Grand-Théâtre provisoire. 

S'adresser au bureau du Journal. 

A vendre pour cause de décès. 

Un fonds de coufiseur-liquoriste situé à B«ur<: 

( Ain ) . place d'Armes, avec toutes les înarclianilû 

ses et liqueurs qui le composent , agencemen
S

j 

ustetisil- s en cuivre , etc. , tout est entièrement 

neuf." La maison dans laquelle il est placé , et dont 

on céderait le bail , est vaste , commode , dans u
a 

bel einpacement; elle a un beau laboratoire avec 

cour ei puits. 

S'adresser à Mail, veuve Dusserre , à Boarg, 

A aTermer de suite , une papeterie à Mar'la près 

Cer Ion , département de l'Ain , grande route de 

Genève , à deux moulins de a/, maillets chacun 

avec un beau cylindre, et la place nécessaire pour 

en établir un second , deux cuves, deux étendases 

de 85 jiieds île long sur 45 de large, mi éte^dlL» 
d'hiver et autres dépendances, et divers fonds en 

terres, prés et bois. Les eaux sont abondantes et 
intarissables. 

S'adresser à M" Casati, notaire, place des Carmes 

n° 10. ' 

A louer pour la foire , à Bsaucaire. 

Vastes magasins et dépendances avec apparte-

mens , rue Porte-Beauregard , maison Comte , avec 

suite de bai! pour plusieurs années. 

S'adresser à MM. Nodet et G" , à Marseille ; ou à 

M.V1. Nodet et C
e
 , rue du Plâtre , n

a
 1 , à Lyon. 

A louer présentement et pour entrer en jouissance 

de suite. 

Plusieurs appartemen ■ dispo iés pour recevoir des 

métiers pour la fabrication de soierie. 

S'adresser à M. Vanièze , messager du canton , \ 

Moutluel. 

Premier ou deuxième étage sur la place de la 

Comédie , u° 14 , composés , l'un de deux grandes 

pièces , et l'autre de quatre avec c'ab'ra: t, caves et 

grenier , le tout agencé . à louer de suite. 

S'adresser au quatrième étaae. 

. Un jeune homme de 3o ans , étant recommandé 

par plusieurs maisons de Lyon du premier ordre , 

connaissant parfaitement la soierie, et ayant voyagé 

dans ioute l'Italie pendant uombr d'années pour 

cette partie, il sait en outre très-bien parler et écrire 

tes langues française , anglaise et italienne ; il dé-

sirerait trouver une place de ce genre pour ces deux 

dernières contrées , ou .m besoin une place de 

commis sédentaire pour la correspondance de cw 

langues. 

S'adresser aux sieurs J. Bertholon et Comp", agens 

d'affaires , rue de la liage , n° i5. 

Un ballot soie organsin, pesant kil. 49 08, marque 

n° 26, flottes choisies, V. Givors, St-Ytiflier, ayant 

été perdu le 8 courant, sur la route de Lyon 

à St-Etietme , MM. L. Thiers et Camp" promettent 

une récompense à ceux qui l'ont trouvé ou CHIA 

pourront en donner des renseiamemens. 

L. Thiers et Comp' à Lyon, quai de ftetz, n" 30, 

et à St-Elienne , rue Ste-Cathe, ine. 

MALADIES DES YEUX. 

M. Thenadey, chirurgien-oculiste, est de retour 

à J^yon. 

1! recevra depuis dix heures du matin jusqu'à u»* 

heure après midi. 

Rue du Pérat, n0
 18, à l'entrepôt. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCUKSÏSO'K. 

Lyon , ï4 février 1828. 

Monsieur, 

Des bruits sans fondemens ayant circulé depnt3 

quelques jours sur ma maison , et pouvant porter 

atteinte à mon crédit, je viens vous prier d'insérer 

daus votre plus prochain numéro que les personne8 

qui auraient des craintes sur ma solvabilité, |eur 

vent se pré>enler chez moi pour y toucher ce <Jl" 

pourrait leur être dû; c'est, je pense , l<: se" 

moyen de mettre fi « à une si atroce calomnie. 

Vous obligerez votre très-humble serviteur. 

Lcuis FLASSEUR b's» ',. 
Successeur de M. Rabats!' 

BOUUSE DU ra. 

Cinq p. ojo consul., jouis, du 22 sept, lorjf 5o 45 5o 45 

Troisp.O|w, jouis, du 22 déc. 1827. yot t>5 ;u 65 70 

Actions de la banque de France , jouissance de janvier tSîV 

ibsof 

Renies de ISaples. 

Ce: t. Falconnet de s5 ducats, change variable, jouis. dc/
a
"

Tie 

182S. 77!'. 5 10 5
 77

f _
 i 

Id. fiançais, de 09 ducats chan. fixe ^ih 4"d5g , jouis. d
e
 l

allv
 * 

ISÎS.-. 

Obhg. de Naples , emp. Rothschild , en liv. sier. 25f. 5o. 

Iletile d'Espagne , 5 p. opi cert. franÇ. Jouis, de nos. . a 

Empr. royal d'Espagne, 182Ô, Jouis, de janv. 1828. ;s 'I* \ 

i[2 5i8 „
 g

 ,,, 

Rente perpétuelle d'Esp. 5 p. opo jouis, de janv. 1828. 49; l 

Met. d'Autriche 1000 % ia5 f. de renie , Ad. llotbséhitd. 

' Emp. d'IIaili reinbonrs. pata5me. Jouis, de janv. ^"'^^^ 

JVX'ON, lJII'RUlElUli DE Blll'KET, GRANDE RUE MERCIERE, S° 44* 


